
 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE NATIONALE 

ORDRE DU JOUR 
 

CENTRE ANAS LES MOUTIERS – 14 au 15 Mai 2024 

 

Mardi 14 mai  

09h00 : Début des travaux 

 

• Ouverture solennelle de l’assemblée générale 

• Temps de mémoire, une minute de silence 

• Intervention du président départemental ANAS 44 

• Appel des représentants départementaux 

• Constitution du bureau de l’assemblée générale 

• Constitution de la commission des votes et des mandats (appel à candidature et vote) 

 
12h30 – 14h30 : Suspension et reprise des travaux 

 

• Étude et approbation : 

✓ Du rapport moral du président 

✓ Du rapport du secrétariat général 

✓ Du rapport de la secrétaire nationale chargée des réseaux 

• Rapport du directeur de l’établissement de santé ANAS Le Courbat David LAVEAU 

• Présentation des directeurs et de leur centre 

 

 
Mercredi 15 mai 

09h00 : Reprise des travaux 

 

• Étude et approbation : 

✓ Du rapport de la commission nationale de contrôle financier 

✓ Du rapport de gestion 2023 de la trésorerie générale 

✓ Du budget prévisionnel 2024 

✓ Du budget prévisionnel 2025 

✓ Des comptes de l’exercice 2023  

✓ Du rapport de monsieur le commissaire aux comptes sur les comptes annuels 2023 

✓ Vote du Texte des résolutions :  
− Approbation des comptes de l’exercice 

− Affectation du Résultat 

− Vote du montant et de la répartition des cotisations 2025  

− Approbation du budget prévisionnel 

− Quitus aux administrateurs 

− Formalités 

 

• Création d’un nouvel établissement secondaire – Cafétéria 93 

 
12h30 - 14h30 : Suspension et reprise des travaux 

 

• Accueil et parole aux invités 

• Questions diverses  

• Discours d’orientation et de clôture du président 

• Clôture des travaux de l’assemblée générale 2024. 

 
19h00 : Repas de clôture 

 

FIN DE L’AGN 2024 
 

Les différents points à l’ordre du jour pourront faire l’objet de votes en fonction de la nature des débats. 


